Module 41 bis - notification d'un indu suite à l'activité d'un étudiant
Nous vous avons payé indûment une somme de ………………… EUR. Vous trouverez plus de détails dans le tableau ci-dessous.
Le paiement effectué était contraire à l'ordonnance réglant l'octroi des prestations familiales :
Un enfant qui travaille plus de 240 heures au cours du premier/deuxième/quatrième trimestre civil n'a plus droit aux allocations familiales pour ce trimestre (article 12, §1er, a) de l'ACR du 9 juillet 2019).
Ou
Un enfant qui durant les dernières vacances d'été après ses études, travaille plus de 240 heures au total durant les mois de juillet, août et septembre n'a plus droit aux allocations familiales (article 12, §1er, b) de l'ACR du 9 juillet 2019).
Selon la déclaration ONSS de l'employeur, ……………….. a travaillé plus de 240 heures au cours du …… trimestre 20…
Cette déclaration renseigne en effet ……. heures de travail pour ce trimestre, la norme de 240 heures est donc dépassée.
Nous pourrons revoir notre décision si vous apportez la preuve qu’il/elle a travaillé moins d’heures ou que certaines heures ou jours rémunérés repris dans la déclaration ne correspondent pas à des prestations effectives. À titre de preuve, vous pouvez par exemple nous transmettre une attestation de l’employeur.
S’il s’agit d’une activité exercée dans le cadre d’un stage requis pour l’obtention d’un diplôme, certificat ou brevet légalement reconnu, nous vous invitons à nous en informer. En effet, cette information ne figure pas dans la déclaration de l’employeur. Pour ce type de stages,  la norme des 240 heures n’est pas applicable. Nous réexaminerons alors le droit.
Étant donné que nous ne disposons pas d’informations nous permettant de conclure que ………………… a cessé ou réduit son activité, plus aucune allocation familiale n’est provisoirement payée en sa faveur. Le droit sera réexaminé trimestre par trimestre sur base des prochaines déclarations ONSS.
Nous pourrons reprendre le paiement des allocations familiales plus tôt si vous pouvez démontrer que ………………… ne dépasse pas la limite de 240 heures par trimestre.
Ou
Selon le Registre Général des Travailleurs Indépendants auprès de l'INASTI, …………… est assujetti au statut social des travailleurs indépendant et est à ce titre redevable de cotisations réduites. Nous présumons que la norme des 240 heures par trimestre est dépassée. Nous pourrons revoir notre décision si vous pouvez prouver qu'il/elle a travaillé moins d'heures.
Ou
Selon le Registre Général des Travailleurs Indépendants auprès de l'INASTI, …………… est assujetti au statut social des travailleurs indépendant à titre principal et est à ce titre redevable de cotisations complètes. L'activité est réputée être exercée plus de 240 heures par trimestre. Nous ne pouvons pas revoir notre décision en application de l'article 12, §1er, 2ème alinéa de l'ACR du 9 juillet 2019.
Ou
Nous avons appris que .................... exerce une activité lucrative. Nous présumons que la norme trimestrielle de 240 heures est dépassée. Nous pourrons revoir notre décision si vous pouvez prouver qu'il/elle a travaillé moins d'heures.
Etant donné qu'aucune information ne nous est parvenue, laissant présager une interruption ou une diminution du volume d'activité, les paiements d'allocations familiales en faveur de ……………….. sont suspendus.
Le montant de l'indu a été calculé de la manière suivante :
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